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Initiative populaire cantonale 

pour la gratuité des transports publics 

L’initiative populaire déposée sur la base des articles 41 et suivants et 145 Cst. ainsi que 102 let. b 
et 125 LEDP (Initiative constitutionnelle entièrement rédigée) a la teneur suivante : 
 
La Constitution du canton de Fribourg du 16 mai 2004 est modifiée comme il suit : 

Art. 78 al. 4 (nouveau)  Gratuité des transports publics 

4 Afin de favoriser l’utilisation des transports publics, l’Etat garantit des transports publics gratuits, de qualité 

et respectueux de l'environnement. Les prestations offertes par les transports publics sont adaptées à 
l'évolution de la fréquentation. La mesure est financée par l’impôt général. 

Le délai pour la récolte de signatures court dès le 04.09.2020 et expire le 03.12.2020 

 Seules les personnes ayant l’exercice des droits politiques dans la commune politique mentionnée ci-dessous peuvent signer 
cette liste. La personne qui soutient cette initiative doit la signer personnellement et la remplir à la main. Toute personne qui appose une 

signature autre que la sienne est punissable (art. 282 du code pénal suisse).  

Commune : …………………………………………………………………………… 

 
Nom Prénom Date de naissance 

(Jour, mois, année) 
Adresse du domicile 

(Rue, numéro) 
Signature 

1.       

2.       

3.       

4.       

5.       

6.       

7.       

8.       

9.       

10.       

 
Le/La fonctionnaire soussigné/e certifie que les ___(nombres) signataires de l’initiative populaire dont les noms figurent ci-dessus ont le 

droit de vote en matière fédérale dans la commune susmentionnée et y exercent leurs droits politiques. 

       Le/La fonctionnaire compétent/e pour l’attestation (signature manuscrite et fonction officielle) : 

      Lieu : ________________________ Signature manuscrite : ______________________ 

       Date : ________________________ Fonction officielle : _________________________ 

Le comité d’initiative suivant est chargé des rapports avec les autorités et habilité à retirer l’initiative : Malvina Krebs 1763 Granges-Paccot, Maxime Rotzetter 

1732 Arconciel, Philipp Trummer 1752 Villars-sur-Glâne, Mattéo Nathan Ducrest 1752 Villars-sur-Glâne 

Renvoyer rapidement les feuilles de signatures à : Jérémie Stöckli, Grand Rue 14, 1700 Fribourg 

Pour commander d’autres feuilles de signatures : Tél. : +41 79 826 53 70 ou +41 79 199 48 95. E-mail : contact@tpf-gratuits.ch 

 


